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Resolution no 119/ 2019

TITRE: Programmes de guerison pour les familles des FF2SADA

OBJET: Enqubte nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassin6es

PROPOSEUR( E): Todd McGregor, mandataire, Whitefish River, Ont. 

COPROPOSEUR( E): Peter Collins, Chef, Premiere Nation de Fort William, Ont, 

DECISION: Adopt6e par consensus

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 7, ( 1) : Les autochtones ont droit a la vie, a I' int6grit6 physique et mentale, a la libert6 et a la
s6curit6 de la personne; 

ii. Article 7, ( 2) : Les peuples autochtones ont le droit, a titre collectif, de vivre dans la libert6, la paix et la
s6curit6 en tant que peuples distincts et ne font I' objet d' aucun acte de g6nocide ou autre acte de
violence, y compris le transfert forc6 d' enfants autochtones d' un groupe a un autre; 

iii. Article 22, ( 1) : Une attention particuli6re est accord6e aux droits et aux besoins sp6ciaux des anciens, 
des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicap6es autochtones Bans (' application de
la pr6sente Declaration; 

iv. Article 22, ( 2) : Les Etats prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour
veiller a ce que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement prot6g6s contre toutes les
formes de violence et de discrimination et b6n6ficient des garanties voulues; 
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B. En vertu des Appels a la justice du Rapport final de I' Enquete nationale sur les femmes et les filles autochtones
disparues et assassinees : 

Appel a la justice 1. 8 : Nous demandons a tous les gouvernements de mettre en place un financement
particulier a long terme destine aux communautes et aux organisations autochtones, afin de creer, 
d' offrir et de promouvoir des programmes de prevention et des campagnes d' education et de
sensibilisation visant les communautes et les familles autochtones et portant sur la prevention de la
violence et sur la lutte contre la violence laterale. Un financement de base, par opposition a un
financement par programme, doit ainsi titre fourni de maniere continue aux organisations nationales et
regionales travaillant aupres des femmes et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones; 

Appel a la justice 1. 9 : Nous demandons a tous les gouvernements d' elaborer des lois, des politiques
et des campagnes d' education publique visant a remettre en cause I' acceptation et la normalisation de
la violence; 

iii. Appel a la justice 1. 10 : Nous demandons au gouvernement federal de creer un mecanisme
independant pour rendre compte au Parlement chaque annee de la mise en eeuvre des appels a la
justice de cette Enquete nationale; 

iv. Appel a la justice 1. 11 : Nous demandons au gouvernement federal — plus precisement a Bibliotheque
et Archives Canada et au Bureau du Conseil prive — de conserver les dossiers publics et le site Web
de I' Enquete nationale et d' en faciliter I' acces; 

V. Appel a la justice 3. 7 : Nous demandons a tous les gouvernements d' offrir du soutien et des
programmes de guerison continus et accessibles a tous les enfants des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones et aux membres de leur famille. Plus precisement, nous
demandons la creation, de fagon permanente, d' un fonds semblable a la Fondation autochtone de
guerison et au financement qui lui est accorde. Ce fonds et son administration doivent titre
independ. ants des gouvernements et tenir compte des distinctions. II doit comporter des montants
reserves qui sont accessibles et repartis equitablement entre les Inuits, les Metis et les Premieres
Nations; 

C. Le 3 juin 2019, les responsables de I' Enquete nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et

assassinees ont publie un rapport final contenant 231 Appels a la justice, qui sont des imperatifs juridiques
prescrivant de reduire, de prevenir et de faire cesser la violence faite aux femmes, aux filles, aux survivantes, 
aux personnes bispirituelles et aux personnes et communautes de diverses identites de genre autochtones
2S); 
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D. Les programmes de guerison et de prevention doivent titre diriges par des Autochtones et enracines Bans le
savoir, la culture et les ceremonies autochtones et englober les familles des femmes, des filles, des

survivantes, des personnes bispirituelles et des personnes de diverses identites de genre autochtones
disparues ou assassinees, c' est4dire des programmes adherant a une philosophie connue comme etant la
philosophie de la famille avant tout. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Appellent tous les organismes, toutes les institutions et tous les ordres de gouvernement a s' assurer que les
programmes de guerison et de prevention destines aux familles des femmes, des filles, des personnes
bispirituelles ( FF2SADA), des personnes de diverses identites de genre et des survivantes autochtones
assassinees ou disparues constituent une priorite. 

2. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations de demander un financement de base durable et a long terme
pour des programmes de guerison et de prevention, destines aux familles des FF2SADA et de communautes
autochtones, qui sont diriges par des Autochtones et qui sont enracines Bans le savoir, la culture et les
ceremonies autochtones. 

3. Exhortent tous les organismes, toutes les institutions et tous les ordres de gouvernement a adopter la
philosophie de la famille avant tout dans tous les domaines de la conception et de la prestation de programmes
et services de guerison et de prevention. 
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